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La saison estivale battait son plein lorsque le
groupe espagnol CELSA (propriétaire de
l’Aciérie de l’Atlantique) annonça publiquement
son intention de construire deux laminoirs,
pour asseoir l'activité de son entreprisetarnosien-
ne, un projet qui s'ajoute à celui toujours en cours
de l'entreprise italienne BELTRAME dont je vous avais parlé en juin dernier.

Bien sûr, j'ai sollicité Monsieur le Préfet des Landes pour qu'il mobilise l'ensemble des
services de l'Etat, compétents dans ce domaine. De même chacun d'entre nous,
citoyens et élus, aura à veiller et à accompagner ces projets, en particulier en matière
environnementale.

Il faudra aussi agir pour favoriser au mieux le recrutement d'une main d'œuvre locale et
pour assurer aux futurs salariés de ces entreprises les possibilités de vivre dignement,
de se former, de se loger, de s'épanouir, dans une démarche de développement
durable.

500 nouveaux emplois directs annoncés sur notre zone industrialo-portuaire alors que
tous les prévisionnistes convergent pour souligner la gravité de la situation économique
en Europe, notamment en France, voilà vraiment la récompense de plusieurs décennies
de travail des élus !

Dans un contexte financier particulièrement incertain provoqué par les réformes
annoncées des finances publiques, de tels projets sont aussi rassurants sur l'avenir de
notre belle ville et sa capacité à répondre aux besoins collectifs des habitants.

En poursuivant sa culture industrielle, Tarnos va continuer à s'embellir et s'enrichir de
services à la population. Ainsi en attestent la réouverture de l'Eglise des Forges ou le
premier coup de pioche qui vient d'être donné de la future médiathèque.

Jean-Marc LESPADE
Maire de Tarnos
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La Cité des Forges, témoin d’un passé sidérurgique historique, possède
un patrimoine architectural qu’il est indispensable aujourd’hui de préser-
ver et de restaurer. Construite à partir de 1895, l'Église Notre Dame des
Forges est un des symboles forts de la Cité. 
Aujourd’hui restaurée, elle a été inaugurée le 20 septembre dernier lors
des Journées du Patrimoine. 
Le Bulletin Municipal a rencontré Marie-Ange DELAVENNE, adjointe au
Maire, chargée de l’Urbanisme et du Bâtiment et vous propose de revenir
sur cet important projet de préservation du patrimoine.
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BM : Cette église est assez atypique pour la région ?
MAD : Tout à fait, elle possède des particularités uniques dans la région… par exemple l'utilisation de l'acier
comme matériau dans un édifice religieux car la charpente métallique, véritable épine dorsale de l'édifice, est
constituée de douze tonnes d'acier. Des raisons purement économiques seraient à l'origine de cette utilisation.
Et la statue de Notre Dame des Forges possède elle aussi une histoire singulière puisqu'elle associe un symbole
religieux à un symbole profane : la vierge couronnée se tient debout et présente l'enfant Jésus, à ses pieds une
enclume, un marteau et deux roues édentées représentent quant à eux l'usine sidérurgique des Forges.

BM : Ces particularités ont-elles contribué à l'inscription de l'église à l’Inventaire Supplémentaire des
Monuments Historiques ? 
MAD : En effet, en 2001 l'Eglise a été classée à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques et en
parallèle l'architecte des Bâtiments des France a émis l'idée que « l'ensemble église - cité pourrait faire l'objet
d'une étude architecturale et urbaine particulière ». Devant l'état de dégradation du bâtiment, l'association
diocésaine, en manque de moyens, proposa à la commune d’en devenir propriétaire pour l’euro symbolique. En
acceptant cette proposition en 2002, la municipalité exprimait véritablement son souhait de préserver et de mettre
en valeur ce patrimoine historique unique. C'est alors qu'une importante procédure de restauration a été mise en
place.

BM : En quoi ont consisté ces travaux ?
MAD : D'une part il s'agissait de la réhabilitation de l'existant et d'autre part de la création d'un espace « anima-
tion » aux alentours. Il a donc fallu restaurer le monument : maçonneries, ouvrages en pierre et vitraux mais
également s’adapter aux nouveaux usages  et donc procéder à une importante mise en conformité : chauffage,
électricité, sécurité…

Marie-Ange Delavenne
Adjointe au Maire

De nombreux corps de métiers ont travaillé depuis le mois d’août 2006 sur
le chantier, de la réfection des maçonneries et ouvrages en pierre à la restau-
ration des vitraux, le travail était intense, nécessitant à la fois rigueur,
minutie et perfection.

Ci-dessous : vue de face de l’église Notre Dame des Forges, 
avant travaux à gauche et après travaux à droite.
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BM : Après la Journée du Patrimoine le 20 septembre dernier,
savez-vous si d'autres manifestations sont prévues à l'Eglise
des Forges ?
MAD : Oui, c'est effectivement ce que nous envisageons. En tant que
monument de culte peu utilisé à ces fins, puisque fermé pendant de
nombreuses années, la municipalité a décidé que l'église conserve-
rait un rôle cultuel certes, mais de manière ponctuelle. En effet, il a
été convenu avec la paroisse de n'y célébrer que quelques grands
offices sur l'année.
Il s’agit également d'en faire un lieu de valorisation de la culture sur
le territoire et ainsi d'y organiser des évènements tels que des
concerts de musique classique, de chant choral, des expositions de
peintures, sculptures, photos…
Mais tout cela vous sera bien entendu annoncé au fur et à mesure
de la programmation culturelle et d'animation.

En rénovant l’église Notre Dame des Forges, la
municipalité souhaite permettre au public de
reprendre possession de ce lieu à l’histoire
architecturale et sociale exceptionnelle.

_

Rappel historique :
Construite à partir de 1895, l’église Notre Dame des Forges s'inscrit
dans la dynamique urbaine initiée par l'implantation de l'Usine des
Forges au début des années 1880 sur les communes de Tarnos et
Boucau.
Dès le démarrage de l'usine en 1883, la compagnie construit les pre-
miers logements pour les employés. Différents ensembles architectu-
raux laissent apparaître une certaine hiérarchisation sociale dans cette
création urbaine. (Les maisons des ouvriers, des contremaîtres et des
cadres)
Créée de toute pièce, la Cité des Forges renvoie au modèle des gran-
des cités industrielles du Nord et de l'Est de la France; sa conception
même est à l'image de la politique paternaliste menée par Claudius
Magnin, premier directeur de l'Usine jusqu'en 1909.
L'usine possède ainsi sa cité, son école, sa coopérative et son église :
c'est un village dans la ville qui se créé.

Le projet en quelques chiffres : 

- 1895-1897 : Construction de l'église ND Forges
- 1965 : Fermeture de l'usine des Forges
- 2001 : Inscription à l'Inventaire Supplémentaire des
Monuments Historiques
- 2002 : Achat du bâtiment par la ville de Tarnos 
- 2006 : Création de la Zone de Protection du Patrimoine
Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP)
- 2007 : Début des travaux de réhabilitation de l'église
- Sept. 2008 : Inauguration de l'église

_

Un nouveau lieu à vocation culturelle ...

Le plan de financement du projet: 

Coût total de la restauration 
de l’église Notre Dame des Forges : 

1 271 281,63 D
Ville de Tarnos : 1 081 030, 38 D
Direction Régionale des Affaires Culturelles : 72 384,75 D
Conseil Régional d'Aquitaine : 68 610 D
Conseil Général des Landes : 48 256, 50 D
Association des Amis des Eglises Anciennes : 1 000 D

_
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BM : Qu’est-ce que la ZPPAUP ?
MAD : La Zone de Protection du Patrimoine Architectural
Urbain et Paysager est une servitude d'urbanisme qui s'ap-
plique à toutes les propriétés inclues dans un périmètre
défini. Cet outil permet de protéger et de mettre en valeur
les biens immeubles bâtis et non bâtis compris dans le péri-
mètre identifié à forte valeur patrimoniale. Le règlement de
la ZPPAUP précise les prescriptions architecturales et pay-
sagères à mettre en œuvre. 
Par arrêté du 31 août 2006, le préfet de région a entériné la
création d’une ZPPAUP sur le quartier des Forges (cf. plan
ci-dessous présentant le périmètre concerné)

BM : Quelles sont les conséquences pour les habitants
de cette zone ? 
MAD : En 2008, la municipalité a choisi d'accompagner les
habitants de la Cité dans la valorisation de leur habitation
en les conseillant et leur proposant des subventions à la

hauteur des besoins de chaque projet de ravalement de
façades (cf. détail ci-dessus). 
Le PACT* des Landes a donc été missionné pour conseiller
les habitants résidant dans le périmètre de la ZPPAUP. Cet
organisme effectue des permanences téléphoniques tous
les mardis de 8h30 à 12h au 05 58 90 90 51 et se propose
de recevoir les habitants qui le désirent le premier mardi de
chaque mois de 10h à 12h au bureau du PACT, situé dans
les locaux jouxtant l'Eglise des Forges.

BM : Quelles sont les façades subventionnables ?
MAD : Sont uniquement concernées les façades du périmè-
tre de la ZPPAUP de la cité des Forges situées à Tarnos et
vues depuis le domaine public.

BM : Quels sont les travaux subventionnés ?
MAD : Tous les travaux permettant d'améliorer l'aspect
général des façades et des clôtures, tout en respectant le
règlement de la ZPPAUP. Est considéré comme ravalement
de façade la mise en valeur de l’ensemble des éléments
visibles depuis le domaine public.

* Protection, Amélioration, Conservation
et Transformation de l’Habitat

Le montant des subventions représente 25 % de
la dépense subventionnable, l’aide est plafon-
née en fonction du type de travaux à réaliser.
- 50 D par m² pour une intervention moyenne
(travaux uniquement de ravalement de façades).
- 90 D par m² pour une intervention lourde (tra-
vaux de ravalement de façades mais également
de menuiserie, clôture, marquise,…).

En 2006, les communes de Tarnos et de Boucau affirment leur volonté de sauvegarder
et de mettre en valeur leur patrimoine architectural, en instaurant une Zone de Protection
Architectural Urbain et Paysager sur le quartier des Forges.
Marie-Ange Delavenne nous en parle...

_
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Les habitations du quartier des Forges présentent une originalité architecturale inédite dans la région. Inspirées des cités minières du Centre et
du Nord de la France (voir photographies ci-dessus), elles ont été construites dès le démarrage de l’usine en 1883 et revèlent un tracé urbain selon un
ordre social précis. Ainsi, les « casernes », habitations des ouvriers, étaient séparées des logements des contremaîtres par les édifices à vocation
publique comme l’école ou la chapelle.

Cité minière de Commentry (Centre de la France) Vue des façades des habitations de la Cité des Forges



ACTUALITÉS

CONSEIL MUNICIPAL

Compte rendu de la séance 
du 24 juillet 2008

Après une minute de silence observée à la
mémoire de Gilbert Corrihons, conseiller muni-
cipal décédé le 8 juillet dernier, Monsieur Elie
Marciano, conseiller municipal, a fait lecture
d’une lettre ouverte au nom du groupe socialiste
en son hommage.
Monsieur Rodolphe Aja, a ensuite été installé
conseiller municipal pour lui succéder.

Finances
Le compte de gestion de l'exercice 2007 a été
adopté par le receveur ainsi qu’une décision
modificative.
Une subvention exceptionnelle de 220 D a été
attribuée à l'école d'équitation du Menuse et
une autre de 100 D à l'association Les Amis des
Forges de l'Adour.

Aménagement - Travaux
Le programme de réalisation de la cuisine cen-
trale, dressé par le cabinet Projet et
Perspectives, a été approuvé. Le montant total
des travaux est estimé à 1 324 390 D ht. 
Un avenant concernant le lot n°1 de démoli -
tion du préau de l’école élémentaire Jean
Jaurès a été passé avec la société
Desaguillier pour un montant de 8 613,66 D ht.
Les modalités de concertation avec la popula-
tion au sujet de la création de la voie de
contournement du port ont été fixées. La
concertation débutera en septembre 2008 et le
Conseil Général des Landes en sera le maître
d'ouvrage (voir article p.11).

Urbanisme
Les voies, réseaux et espaces verts du lotisse-
ment « Le clos Saint Jean » ont été classés
dans le domaine public communal.

Acquisitions - cessions
Une promesse de vente a été signée avec M.
Darmon pour l'acquisition de sa propriété en
viager.

Conventions
Une convention a été signée avec la DDE des
Landes concernant le Plan Communal de
Sauvegarde.
Une convention a été établie avec le Sitcom
Côte Sud des Landes concernant la collecte
sélective sur des conteneurs enterrés.
Il a été décidé de signer une convention d'objec-
tifs avec le Comité des Fêtes pour l'année 2008
et de lui verser une subvention de 31 000 D

Déclassement
Une partie du mobilier de l'école maternelle
Charles Durroty a été déclassé du domaine
public communal pour être proposé aux asso-
ciations ou autres structures caritatives suscep-
tibles d'être intéressées par cette donation. A
défaut, ce mobilier sera détruit.

LA MAIRIEENDEUILLÉE

38ème Congrès Départemental de
l’Union Fédéral des Anciens Combattants

Le 38ème Congrès Départemental de l’UFAC s’est tenu à Tarnos, le 6 septembre dernier
et a réuni environ 150 personnes oeuvrant pour promouvoir le civisme, entretenir
et transmettre la mémoire des épreuves passées.

Disparition de Gilbert Corrihons, conseiller municipal

Gilbert Corrihons est décédé. Né le 18 novembre 1941 à
Tarnos, ce militant syndical à la CFDT, en particulier dans
l'entreprise Turboméca à Tarnos, fut un militant actif du parti
socialiste.
Il est entré dans l'équipe municipale tarnosienne à la faveur
des élections de mars 2001. Il était alors en 12e position sur
la liste « Tarnos Ensemble ».

Soucieux du logement social.
Il sera ensuite nommé membre de la commission économie finances et de la com-
mission cadre de vie-urbanisme. Au cours de ce même mandat, il sera aussi délé-
gué suppléant au sein du SYDEC, délégué au sein de l'œuvre de vacances Boucau-
Tarnos ; de la commission des impôts ; du conseil d'administration du lycée
Ambroise-Croizat et délégué suppléant au sein du Conseil communautaire de la
communauté de communes du Seignanx.
Il a été un conseiller municipal particulièrement présent, participant aux travaux
d'élaboration du PLU (Plan Local d'Urbanisme). Il était très attaché aux questions
du logement social et de l'environnement. 

Grande connaissance de sa ville.
Il fut un conseiller municipal très au fait de sa ville. Il connaissait bien la ville de
Tarnos parce qu'il y était né et parce qu'il y avait milité activement. D'un naturel plu-
tôt réservé, il ne manquait pas d'intervenir, chaque fois qu'il entendait donner son
point de vue et défendre ses idées. 
En mars dernier, à 67 ans, toujours très en forme et passionné par la politique,
Gilbert Corrihons est de nouveau candidat sur la liste « Tarnos ensemble » menée
par Jean-Marc Lespade. Il participe activement à la campagne électorale, aux diverses
réunions de travail de préparation du programme électoral et aux réunions
publiques dans la ville. 
Il fut donc élu au sein de l'équipe municipale le 9 mars dernier. Il devint alors membre
de la commission développement économique et de la commission urbanisme et
bâtiments. Il est également nommé délégué communautaire titulaire. Par ailleurs, il
était délégué suppléant au Comité technique paritaire et au Syndicat intercommunal
d'adduction d'eau potable.
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Naissances :Iban Manuel PIRES, le 03/06 ; Dimitri Hubert Jean GODFROY, le 13/06 ; Noha Jean Christian
MARECHAL, le 14/06 ; Agathe CHAUBADINDÉGUY, le 20/06 ; Diego HOURCADE, le 16/06 ; Héloïse Sophie Margot
MOUSTIER, le 17/06 ; Mina Anouchka CASSAING, le 20/06 ; Khadimrassoul DIALLO, LE 20/06
Mariages :Laetitia LABOURDETTE et Jean AROZTEGUI, le 07/06 ; Amandine LOPEZ et Nicolas RICHARD,
le 07/06 ; Elise MAUPETIT et Emmanuel MIGON, le 14/06 ; Chantal SICK et Alain IDIART, le 21/06 ; Marie MERGER
et Alexandre BLAU, le 21/06 ; Sylvie CAZAUBON et Stéphane SCHMITT, le 28/06
Décès :Joseph AUSAN, 79 ans ; Aimée Georgette GARCIAépouse GINES, 87 ans ; Jean ETCHEVERRY, 87 ans ; Eloi
Jacques VERGÈS, 82 ans ; Florian Serge LAPPAS, 26 ans ; Maria Fadema TERRASSIN épouse CENDRÈS, 40
ans ; Jean-Luc GROCQ, 45 ans.

En Bref ...

Lutte contre les chenilles proces-
sionnaires.
La Fédération Départementale des
Groupements de Défense contre
les Organismes Nuisibles des
Landes est mandatée chaque
année par la municipalité afin d'ef-
fectuer une campagne de préven-
tion contre les chenilles procession-
naires. Le traitement (inoffensif
pour l'homme) des zones publiques
se déroulera du 25 octobre au 6
novembre 2008, correspondant aux
vacances scolaires de Toussaint.

Enquêtes INSEE. 
Depuis le 8 septembre et jusqu'au
20 décembre l'Institut National de la
Statistique et des Etudes
Economiques réalise une étude sur
la diversité des populations, notam-
ment en fonction de leurs origines.
Elle vise à étudier l'accès au loge-
ment, à la santé, à l'éducation, à
l'emploi des personnes selon leur
histoire personnelle, leur mobilité
géographique, leur origine sociale
et celle de leurs parents. Certains
Tarnosiens seront sondés, comme
43 000 autres personnes, et rece-
vront une information personnelle
les informant du passage d'un
enquêteur. Bien entendu leurs
réponses resteront anonymes. 

Etat Civil

Juin 2008 Recueil des actes administratifs
Le recueil des actes administratifs
du second trimestre 2008 est à
votre disposition aux archives muni-
cipales. Pour le consulter il vous
suffit de prendre rendez-vous avec
le service Communication au 05 59
64 00 40. 
Petit rappel : la salle de consultation
des archives est ouverte au public
le mardi et le jeudi de 9h à 12h à
l'Hôtel de Ville.

Naissances :Emil Antoine Maurice COSTES-EIDSHAUG, le 03/07 ; Matéo MIKHAÏLOFF, le 04/07 ; Baptiste
Olivier Paul ALZAY, le 04/07 ; Lucie VIDAL, le 05/07 ; Amaia LOHMANN, le 07/07 ; Ian LOHMAN, le 07/07 ;
Antoine David Peyo BOUCHET, le 08/07 ; Marilou REY, le 10/07 ; Oihana Maria Liberté Yveline LECUIROT, le
17/07 ; Leena Angèle Luna RAMONET, le 13/07 ; Hugo Alexandre DUCOURNAU, le 15/07 ; Idoia Loane
ETCHÉGARAY, le 21/07 ; Ella Charlotte DONGIEU, le 21/07 ; Milla Salomé JOSET, le 24/07
Mariages :Christelle INKI et Carlos DE OLIVEIRA, le 05/07 ; Allison LASSALLE et Jérémy SAUBION, le 05/07 ;
Maria-Adelaïde FERREIRA et Johnny DREUX, le 05/07 ; Céline BRUNET et Xavier PEYRE, le 05/07 ; Alexandra
NARBEY et Youssef Meidi KADRI, le 12/07 ; Mélanie BAUMONT et Nuno Miguel DA FONSECA, le 12/07 ; Christine
CARMOUSE et Gilles MARTIGNON, le 19/07 ; Jennifer DALLIER et Cyril FOURNADET, le 19/07 ; Aurélie
LAURENSOU et Grégory MOULIGNE, le 26/07
Décès :Christophe Jean-Jacques CANU, 28 ans ; Gilbert Jean Marc CORRIHONS, 66 ans ; Maurice PUBERT,
88 ans ; Paulette TOUSTOU veuve STEFFAN, 71 ans ; Jeanne BRIVET divorcée LAFITTE, 88 ans ; Pierre
BRUNEL, 72 ans ; Emilienne MARTEL veuve MANUS, 76 ans ; Aimée LAGARDE épouse LAJUGIE, 68 ans.

Juillet 2008

Naissances : Leana PINTO, le 04/08 ; Lucia Dominique Maryse ARRANZABE, le 05/08 ; Nathan Maxime
BOUDZY, le 10/08 ; Laugan MAZEAS, le 11/08 ; Sara BAGGAR, le 09/08 ; Angie Mercédès Marie LOPEZ-
CAULFIELD, le 14/08 ; Yoan HASTOY, le 15/08 ; Lola Mary Victoria MASSON, le 15/08 ; Chloé DICHARRY, le
18/08 ; Yaëlle GILLOT, le 21/08 ; Aliocha KAMENKA, le 18/08 ; Mathys BELLERET, le 27/08 ; Emma COUTON,
le 26/08 ; Mayalen Philippine Camille LE TORRIVELLEC-ALONZO, le 27/08 ; Noah LE PAGE, le 28/08.
Mariages : Laetitia Marie BAUTISTA et Sébastien ETCHEGUIBEL, le 02/08 ; Nathalie BADIE et Patrick
Fernand Noël NOËL, le 02/08 ; Aurélie Virginie MULLER et Florian CHAUVASSAGNE, le 09/08 ; Caroline
Colinette PEREZ et Loïc Alain Ange DELAUNAY, le 09/08 ; Elise DAMESTOY et Adei VILLAROEL URRUTIA, le
09/08 ; Josette Raymonde Henriette Paulette Jeanne CHARRIER et Bruno Claude Raymond LHERMUSIER, le
16/08 ; Marina Julie DUPUTS et Vincent DUCASSE, le 16/08 ; Virginie Antoinette Jeannine DE ALMEIDA et
Marco Philippe ALMEIDA GARCIA, le 16/08 ; Agathe Fanny Clémentine BOURGOIS et Cédric Georges
SAMPERE, le 16/08 ; Hélène CARCEL et Gilles Michel COURAU, le 16/08.
Décès : Jeanne DEVANT veuve VILLENAVE, 76 ans ; Odette AUGEY épouse BLAISE, 76 ans ; Francis
GOMEZ, 59 ans ; François Martin BIGOT, 88 ans ; Marcelle TARDIEU épouse ESCALANTE, 90 ans ; Angélique
CAZON épouse DE ALMEIDA, 34 ans.

Août 2008

Elections CNRACL : Retraités de
la CNRACL 
Vous êtes appelés à élire vos repré-
sentants au conseil d'administration
avant le 2 décembre 2008 à 18h.
Vous êtes électeurs dans le collège
des retraités si vous avez été admis
à la retraite avant le 14 juin 2008. Le
vote se déroulera par correspon-
dance et vous recevrez le matériel
à votre domicile à partir de la fin du
mois d'octobre.
Deux précautions sont à prendre :
- vérifiez que vous êtes inscrits sur la
liste électorale qui a été adressée à
la mairie de votre lieu de résidence
- assurez vous que l'adresse
connue de la CNRACL est bien
celle de votre domicile actuel. Si tel
n'est pas le cas, vous pouvez la
modifier via le site internet de la
CNRACL.
Pour tout renseignement :
www.cnracl.fr ou de 9h à 17h30 au
05 56 11 33 33.

La Scuderia
Cette pizzeria installée au centre ville (immeuble Le
Bastian face à la bibliothèque) a ouvert ses portes le 1er

juin dernier. A la fois atypique, par son décor digne d'un
collectionneur de Ferrari, et chaleureuse la Scuderia
vous propose de la « F40 », à la « Modena », en passant par la « Schumacher », la «
Fangio »… bref des pizzas et pâtes fraîches à emporter du mardi au samedi de 11h à
14h et de 19h à 22h, ouvert également le lundi et dimanche soir de 19h à 22h. 
Mme Denquin et M. Lagarde, deux Tarnosiens en pôle position pour vous faire découvrir
leur savoir-faire et leur univers ! ( 06 83 94 94 96

Écolo Wash !
Benoit Serres, Frédéric Gaubusseau et Jérôme Durand
ont créé, en août dernier, la société Écolo Wash. 
Cette société est spécialisé dans le nettoyage automobile
en général, plus particulièrement à domicile et doit son
nom du fait d'utiliser un nouveau procédé de nettoyage,
avec une économie d'eau conséquente (seulement 3l
d'eau consommée pour une voiture). Accès sur le déve-
loppement durable qui est un leitmotiv de nos jours, elle

utilise également des produits à 90% biodégradables. ( 05 59 52 91 09

BIENVENUE 
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LARENTRÉE SCOLAIRE

ACTUALITÉS

ZOOM 

L'été est passé, le temps des vacances est fini… Mais l'été c'est aussi le temps des travaux de rénovation ou
de construction ainsi que du grand nettoyage ! Le personnel municipal a, en effet, profité de cette période
pour remettre à neuf les équipements existants (peinture, maçonnerie, électricité…) et débuter certains chan-
tiers comme celui de la création du préau de l'école maternelle Jean Jaurès. Le personnel d'entretien a, quant
à lui, réalisé un véritable« nettoyage de printemps » durant ces mois estivaux afin d'accueillir au mieux les
futurs écoliers pour leur rentrée !

La rentrée des classes…
Cartables et chaussures neufs, vêtements et coiffures ajustées au
millimètre, quelques yeux humides et de très larges sourires
aussi… Un stress palpable, mais peut-être plus de la part des
parents que des enfants…. C'est la rentrée des classes !
Une hausse sensible des effectifs est à noter dans les écoles élé-
mentaires, c'est pourquoi l'inspection académique a octroyé l'ouver-
ture de 3 nouvelles classes à l’école Daniel Poueymidou et Félix
Concaret pour les élémentaires et à l’école Charles Durroty pour les
maternelles.

Les petits tarnosiens sont également plus nombreux à prendre leur
repas dans les différents restaurants scolaires, dont la confection
est maintenant suivie par une diététicienne… En effet, comme l'an
passé, cette dernière vise les menus préparés en amont par la
cuisine centrale municipale et apporte les ajustements nécessaires. 
Puis une commission composée de représentants de parents d'élèves*,
d'Atsem, de personnels du centre de loisirs, et de représentants des
élèves se réunit tous les trimestres afin d'y apporter leur avis.
C'est ainsi un réel travail de concertation qui permet aux usagers
des restaurants scolaires d’avoir l'assurance de repas équilibrés !

La sécurité aux abords des établissements scolaires : une
priorité
La municipalité a choisi d'offrir le transport aux élèves des écoles
élémentaires, maternelles et aux adolescents du collège Langevin
Wallon qui résident à moins de 3kms de ce dernier complétant ainsi
le dispositif mis en place pour les collégiens par le Conseil Général,
dont c’est la compétence. Cette initiative a été créée pour sécuriser
les abords des écoles mais également les enfants pendant leur tra-
jet. Tous les élèves de la commune bénéficient donc maintenant de
la gratuité des transports scolaires.
Une autre première cette année : la gestion en régie du ramassage

en mini bus des enfants de l'école Henri Barbusse par un accompa-
gnateur chauffeur, employé communal. Vous pouvez consulter les
différents itinéraires sur le site Internet de la ville : www.ville-
tarnos.fr ou par téléphone au 05 59 64 49 53.

L'uniformisation du calendrier scolaire : une directive
ministérielle
C'est une nouveauté qui permet à tous les enfants scolarisés de la
maternelle au lycée de suivre les mêmes vacances scolaires. Ainsi,
les plus jeunes verront leurs vacances de février, Pâques et d'été
allongées !

* les représentants de parents d'élèves des écoles 
maternelles et élémentaires changent à chaque commission

_

_

_

Les ATSEM, comment ça marche ?
A Tarnos, un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles
Maternelles par classe accompagne les enfants et les insti-
tuteurs. Véritable soutien pour le personnel enseignant,
l'ATSEM est chargé de l’assistance à l’accueil, à l'anima-
tion et l'hygiène des très jeunes enfants, ainsi qu’à la pré-
paration et la mise en état de propreté des locaux et du
matériel servant directement à ces enfants. L'ASTEM est
également présent lors la prise des repas du midi. À noter
également que le centre de loisirs gère à la fois la pause
méridienne (pour les élémentaires) et l'accueil périscolaire
(pour les maternelles et les élémentaires).

Maternelles
Jean Jaurès
Charles Durrotu
Robert Lasplacettes
Odette Duboy
Total

Élémentaires
Jean Jaurès
Daniel Poueymidou
Félix Concaret
Jean Mouchet
Henri Barbusse
Total

Effectifs dans les écoles tarnosiennes

93
80
99
96
369

213
117
184
175
38
727

Total général : 1096
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Centre Communal d’Action Sociale

Le CCAS : un relais social dans la commune

Dans ce cadre-là, le Conseil Municipal est amené à prendre des
initiatives et à adopter une politique active et volontariste en propo-
sant aux habitants de sa commune des aides spécifiques et des
services particuliers.
Il s'agit alors d'une action sociale relevant de la municipalité et de
ses choix, très souvent confiée au Centre Communal d'Action
Sociale. Cet établissement public communal est présidé de droit
par le Maire et doté d'un conseil d'administration qui dispose d'un
budget et d'un personnel spécifique.

C'est ainsi qu'à Tarnos, outre la gestion des services de maintien à
domicile et d'hébergement destinés aux personnes âgées, des
actions supplémentaires existent :
- prise en charge de la restauration scolaire, du centre de loisirs
- octroi des bons d'achat alimentaires

- secours financiers
- vente à tarif préferentiel de tickets de transport STAB pour les
demandeurs d'emploi, personnes titulaires du RMI, inaptes, ou
personnes âgées non imposables.

Devant la dégradation actuelle du pouvoir d'achat, la Commission
Municipale des Affaires Sociales et le CCAS ont choisi de relever
le barème d'attribution des bons d'achats ainsi que leurs montants.
Une réflexion sur la mise en place d'un prêt à taux 0% ou micro cré-
dit est en cours.
Le CCAS est un lieu d'écoute à la disposition de tous ! 
Mais il est également un lieu d'information et d'orientation pour
toute personne rencontrant une difficulté sociale.
CCAS - 13 rue Tichené - 40220 TARNOS
( 05 59 64 88 22 

SOCIAL

Le Maire a l'obligation de garantir la sécurité, l'hygiène et le bien-être de la population.

ÉCONOMIE

Projet

La voie de contournement industrialo-portuaire

La Route Départementale 85 qui dessert la zone industrielle est
aussi la voie d'accès à la plage de la Digue et cumule à ce titre des
trafics à vocation industrielle et touristique. Le principe de créer une
voie en arrière de la zone portuaire pour laisser à la route actuelle
sa fonction de desserte industrielle est partagé par la plupart de
intervenants depuis plusieurs années. 
Le Conseil Régional d'Aquitaine, gestionnaire du port a fait savoir
qu'il était favorable à ce projet permettant aussi de clôturer et sécu-
riser la zone portuaire. 
Le Conseil Général des Landes, gestionnaire de la Route
Départementale 85, a décidé d'assurer la maîtrise d'ouvrage pour
la création de cette nouvelle voie.

Une concertation est lancée du 22 septembre au 22 octobre afin de
faire participer les citoyens à ce projet, d'en améliorer le contenu et
de faciliter leur réalisation.
Des panneaux explicatifs présentant le contexte du projet, l'analyse
de l'état initial et les variantes étudiées seront implantés à la Digue
et à l'Hôtel de Ville (selon les heures habituelles d'ouverture au
public). Un registre sera également mis à disposition du public.

Le projet propose quatre possibilités de tracé, qui feront l'objet
d'une comparaison sur le plan de leurs caractéristiques techniques
et économiques et de leurs impacts respectifs sur l'environnement.

Le bilan de la concertation sera réalisé par le Département, qui le
soumettra par la suite à la commune.
Le projet définitif sera ensuite soumis à une enquête publique.

Une réunion publique de présentation du projet 
est d'ores et déjà prévue le 21 octobre,

salle Maurice Thorez, à 18h30.
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BILANDESAISON

Un bel été à Tarnos
Côté animations, il y avait de quoi faire !

Dès le mois de juin, la fête des pins
réunissait près de 2000 personnes.

Puis le festival les Océaniques prenait le
relais avec près de 6000 personnes ! Les

artistes comme Rokia Traoré, The John
Buttler Trio, Hocus Pocus, Stanley Jordan,
Beat Assaillant…. ont fait « carton plein »

puisque le Parc de la Nature n'a pas
désempli pendant les deux jours 

d'animations de rues et de concerts ! 
Ce fut ensuite au tour des tournois 

sportifs sur la plage ou les jeudis soir à
la salle Léo Lagrange, les randonnées

sur le littoral et marchés du terroirs 
organisés par l'Office de Tourisme du

Seignanx, les cirques et autres concerts
du Lézard des sables à la placette du

Métro… Tarnosiens et autres visiteurs de
tous âges ont pu mêler sport, découverte

et culture durant leur été !

Retour sur une saison estivale particulièrement réussie... 



Du côté de la Petite Enfance

Du nouveau pour l’accueil des petits Tarnosiens
Le Relais Assistantes Maternelles a été mis en place pour amélio-

rer la qualité de l’accueil des enfants au domicile des assistantes
maternelles indépendantes. Leur local se trouve désormais place Dous
Haous et les permanences ont lieu les lundis, mardis, mercredis et
vendredis. Cet organisme d'accueil pour la petite enfance a ainsi
choisi d'élargir ses plages horaires sur la commune mais égale-
ment de renforcer l'accueil téléphonique, et aussi de proposer des
activités avec les assistantes maternelles toujours plus nombreuses.
( 05 59 74 75 29 ou 06 07 62 58 84.

C’est aussi Place Dous Haous que l'association Trait d'Union
accueille les parents avec leurs jeunes enfants jusqu’à l’âge de 3 ans.
Dans un espace convivial et ludique, les enfants peuvent jouer et évo-
luer à leur rythme et les parents échanger avec d'autres adultes. Deux
professionnels de la petite enfance animent gratuitement les permanences.
L’association conserve sa permanence du jeudi matin de 9h à 12h et
propose également un accueil les lundis matin depuis le 1er septembre.
( 05 59 74 75 29 (aux heures des permanences).

La crèche Les Petits Matelots vous fait part de son changement
temporaire de direction. Mme Stéphanie Bigot remplace ainsi Mme
Annie Recroix à la direction de la crèche-halte garderie.

La Protection Maternelle infantile (PMI)
La PMI propose des consultations pour les nourrissons, assurées par
un médecin et une puéricultrice qui pratiquent les examens obligatoires
ainsi que les vaccinations.
Les consultations pour les nourrissons ont lieu tous les 1ers et 3èmes mar-
dis matin de chaque mois, sur rendez-vous. Pour prendre rendez-vous,
vous pouvez vous adresser au Centre médico-social, service PMI, à
Saint Vincent de Tyrosse au 05 58 77 06 48.
Les permanences à Tarnos :
Des permanences parents/enfants sont assurées par une puéricultrice,
Mme De Poumayrac, les jeudis matin de 9h à 12h30, sur rendez-vous,
au Centre social André Arlas, chemin de Tichené, à Tarnos. 
Pour tout renseignement : 05 59 64 10 31
Pour prendre rendez-vous avec une pédiatre vous pouvez contacter le
Centre Médico Social de St Vincent de Tyrosse.
( 05 58 77 06 48

Pour rappel : Les demandes d'inscription se font à partir
du 4ème mois de grossesse pour les demandes liées au
travail des parents et après la naissance de l'enfant pour
les demandes de halte-garderie.

60, c'est le nombre d'adolescents qui ont participé aux séjours proposés par le pôle jeunesse municipal cet été !  Soustons (découverte
de la voile), La Rochelle (Francofolies), Luz-Saint-Sauveur (Cannyoning) Saint-Pée-sur-Nivelle et Cassen (quad, équitation et plongée)
étaient leurs terrains de jeux ! 
Victime de son succès, l'équipe organisatrice affichait complet deux mois avant l'échéance puisque ces camps étaient préparés par les
jeunes eux-mêmes. L'occasion de s'impliquer un peu plus dans leur séjour et de valoriser leur enthousiasme.
Les pré-ados n'étaient pas en reste puisqu'une trentaine d'entre eux a multiplié les activités culturelles et sportives dans la région avec
un programme détonnant : kayak de mer, « micro fusée », walibi, vtt, magie, cuisine… 
Enfin, la quarantaine d'adolescents du Local Jeunes participait également à diverses activités sur site et aussi aux animations sportives
municipales (foot en salle, sand ball, beach volley…)

Pari tenu pour le pôle jeunesse qui a réussi à allier l'éducatif et le ludique auprès des pré-ados et d'adolescents motivés et disponibles !
Prochaines sorties : séjour équestre dans les Hautes-Pyrénées à la Toussaint et séjour ski dans les Pyrénées en février.

Renseignements : 05 59 64 56 26 ou jeunesse@ville-tarnos.fr

L'animation pour 130 jeunes Tarnosiens cet été

N'oubliez pas de retirer un dossier d'inscription disponible sur www.ville-tarnos.frou à l'Hôtel de Ville
pour pouvoir participer à toutes les activités proposées !
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Les ados ont participé aux Francofolies à La Rochelle et 
en ont profité pour visiter l'île d'Aix

Atelier micro fusée à l'accueil pré-ados tarnosien

_

_

_

_



Sport

Un bilan très positif pour le service des sports
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Initiatives

Une préparation physique pour les jeunes sportifs

Dans le cadre des actions complémentaires aux clubs sportifs
tarnosiens, la ville a lancé cette année une nouvelle activité qui a
d'emblée trouvé son public. 
Le service des Sports a ainsi accueilli 28 jeunes (sur 24 prévus
au départ) de 15 à 17 ans licenciés dans un club sportif tarno-
sien, pour une préparation physique estivale originale à base de
renfort musculaire, de travail de coordination, de renforcement
des appuis et de la souplesse.
En outre, un des objectifs était de mélanger les sportifs, ce qui
est en partie réussi puisque 12 rugbymen, 14 handballeurs et
handballeuse et une gymnaste ont composé le groupe dans une
excellente ambiance.
A raison de 2 heures par semaine (après la plage !) du 16 juin au
13 août, cette initiative a permis de renforcer les performances
de ces jeunes mais surtout leur faire prendre conscience de l'im-
portance de bien se préparer pour se prémunir de ce qui peut
nuire à la santé du sportif à court ou moyen terme. Les tests phy-
siques réalisés en début et fin du cycle de préparation physique
ont ainsi montré de réels progrès dans les domaines travaillés.
Gageons que l'an prochain, cette action séduise d'autres jeunes

avec un mélange de sportifs encore plus significatif. 
Pour tout renseignement, contactez le service des Sports au
05 59 64 49 35.

Pendant l'été, le sport est vraiment resté d'actualité avec les nom-
breux rendez-vous proposés par le service municipal des Sports à
la population locale et estivale.
La cuvée 2008 a ainsi rencontré un grand succès puisque chaque
activité s'est déroulée dans une excellente ambiance et un très
bon esprit.
Le Sport Vacances a rassemblé 50 jeunes de 12 à 14 ans qui se
sont retrouvés tous les matins du mois de juillet pour des initiations
sportives très appréciées (voir photo ci-contre pour l’initiation au
surf). Le point d'orgue des plus grands aura été le camp très
tonique dans la Vallée d'Ossau!
Les tournois de plage ont eu, eux aussi, beaucoup de succès puis-
qu'en moyenne, quel que soit le sport proposé 10 à 15 équipes se
sont amicalement défiées tous les mardis après-midi.
Les jeudis soir il y eut également foule à la salle Léo Lagrange
pour le foot en salle, environ 18 équipes se sont ainsi rencontrées
en soirée, soit 90 jeunes, avec un pic à 26 équipes, ce qui repré-
sente près de 150 jeunes ! Là aussi, bonne ambiance et sportivité
sont de règle.
Les deux soirées Contest Skate au skate parc de la Baye ont,
quant à elles, connu un succès timide quant au nombre de compé-
titeurs, mais on a noté à chaque fois la présence de près de 40 jeunes.

Pour terminer, une nouvelle activité a été mise en place cette
année pour les jeunes sportifs licenciés de 15 à 17 ans, autour du
perfectionnement sportif. Elle a rencontré un beau succès (voir
article ci-dessous). Les clubs locaux devraient en voir les bien-
faits en cours de saison !

AU COEUR DE LA VILLE

EXPOSITION
Zoom sur l'Art à l'Usine…

La remise des prix du fameux concours annuel initié par l'Office de Tourisme se déroulait le 23
août dernier à la placette du Métro. Cette année encore les artistes locaux s'y étaient donnés
rendez-vous nombreux puisqu'ils étaient 14 à y participer. Du 4ème au 9ème prix, ils ont été récom-
pensés par de magnifiques paniers garnis de produits du terroir du Pays du Seignanx ; le 3ème prix,
attribué par l'Office de Tourisme intercommunal à Marcel Gautier (artiste tarnosien), se matériali-
sait par un bon d'achat d'une valeur de 100 D. Le 2ème prix, à André Lazorbes était un bon d'achat
d'une valeur de 150 D offert par la société Celsa. Enfin, le 1er prix a été attribué à Didier Barzacq
de la part de la ville de Tarnos : un bon d'achat d'une valeur de 250 D. Tous auront le privilège de
voir  leur œuvre exposée à l'antenne de l'Office du Tourisme intercommunal (au Métro), puis à
l'Hôtel de Ville et enfin à l'usine Celsa (anciennement Aciéries de l'Atlantique).

Bravo à tous et rendez-vous l'année prochaine pour une nouvelle édition de l'Art à l'Usine !

_



Cet été, l'État avait décidé de réduire la période de mise en
place du dispositif de sécurité à la plage. Ainsi, en dépit de la
pétition lancée par la commune, le contingent composé de 6 CRS
nageurs sauveteurs n'a été en poste de surveillance que du 1er

juillet au 31 août au lieu du 15 juin au 15 septembre. Pour autant,
les interventions ont augmenté d'environ 50%, soit un total de
330 assistances sur les plages tarnosiennes.

Un phénomène essentiellement dû à la hausse de fréquentation
des plages de la Digue et du Métro (jusqu'à 8000 personnes le
18 août). La météo plus clémente que l'an passé, les bonnes
conditions de houle pour profiter de l'océan, ainsi que l'augmen-
tation des places de parkings et le réaménagement de l'avenue
Julian Grimau y ont également fortement contribué.

Par ailleurs la réunion de bilan des plages qui, chaque année,
réunit l'ensemble des intervenants de la saison (gendarmerie,
police municipale, MNS-CRS, RPIMA de Bayonne*, Conseil
Régional**, Office de Tourisme Communautaire, écoles de surf,
agents techniques municipaux en charge du nettoyage des pla-
ges et service des sports) a fait ressortir un avis très positif de
cette saison estivale mais également une inquiétude grandissan-
te face à l'hypothétique absence des CRS sur les plages dans les
années à venir… Affaire à suivre !

Sécurité à la plage - Bilan de surveillance
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Prévention des risques

La prévention se décline autour de plusieurs axes

Mieux se conduire sur la route !
Après une année de sensibilisation et d'apprentissage sur la préven-
tion routière par la Police Municipale, les Tarnosiens des écoles élé-
mentaires ont effectué, comme chaque année, un test bilan de leurs
connaissances en la matière. Et ils n'ont pas chômé ! 
Après une épreuve théorique concernant les dangers de la voie
publique, les rudiments du code de la route, et les comportements à
adopter en tant que piéton ou cycliste sur la route, ils participaient à
l'épreuve pratique en vélo sur un parcours balisé et semé d'embû-
ches… Un taux de réussite de 80% permet, aux agents de la Police
Municipale en charge de ces opérations de prévention routière, d'être
optimistes quant à leur comportement futur !
Le 4 juillet dernier, une réception en leur honneur était donnée par la
Municipalité et les meilleurs enfants recevaient leur récompense : un
lecteur MP3 et les félicitations de Nathalie Billot-Navarre, première
adjointe. 

Le palmarès est le suivant :
Paul MOLERES, classe de CM2, école Henri Barbusse, 
Charly LARRONDO, CM2, école Félix Concaret, 
Steven DEMARLY, CM2, école Daniel Poueymidou, 
Lucas MITON, CM2, école Jean Jaurès, 
Océane CHANTALOUX,CM2, école Jean Jaurès, 
Anthony ZAHOUM, CM2, école Notre Dame des Forges, 
Clara COQUEREL, CM2, école Jean Mouchet, 
Laurène POUGET, CM2, école Jean Mouchet.
Un grand bravo à tous ! 

Savoir apprécier le soleil, avec modération !
Dans le cadre du Plan Régional de Santé Publique, les services de
la CPAM de Bayonne, la DDASS des Landes, la Mutualité 40, le
Comité Départemental d'Éducation pour la Santé et la Ligue contre
le Cancer ont reconduit cet été leur action de prévention des risques
solaires. Cette journée a eu lieu le mercredi 9 juillet de 10h à 18h à
la plage du Métro (voir photo ci-dessous). 
Un dermatologue, un opticien et des éducatrices santé était là afin
d’informer les plagistes, de tester leurs lunettes de soleil et de répon-
dre à leurs questions. Une initiative très appréciée ! 

A Tarnos, deux actions de prévention ont marqué l’été. La première, engagée par la Police Municipale auprès des jeunes
tarnosiens, concerne les risques de la route et s’est terminée par une remise de récompense à l’Hôtel de Ville le 4 juillet
dernier. La seconde, initiée par la CPAM de Bayonne, présentait à la plage du Métro, les risques liés au soleil.

_ _

*RPIMA de Bayonne : gestionnaire de la zone du champ de Tir
**Conseil Régional d'Aquitaine : gestionnaire du port de Bayonne



FESTIVAL
Océaniques 2008

Retour en images sur l’événement de l’été !
Qui n'a pas entendu parler du festival Les Océaniques qui s'est tenu au Parc de la Nature les 19 et 20 juillet
derniers ? Véritable voyage musical autour du monde, il a attiré cette année plus de 6000 personnes, un
public qui, une fois de plus, s'est délecté, à l'ombre des pins, d'une programmation exceptionnelle.
Les Artistes de Rues faisaient la mise en scène, si ce n'est même « la mise en selle » et l'ambiance battait
alors son plein pour laisser entrer en piste des artistes mondialement reconnus tels que Stanley Jordan, The
John Butler Trio, Rokia Traoré,…
A l’issue du week-end, festivaliers et bénévoles rentraient chez eux, des souvenirs plein la tête, attendant
déjà avec impatience l’édition 2009, incontournable...
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de haut en bas et de gauche à droite : la Compagnie PIL-PIL, John Butler,
Beat Assaillant et The Precious Synday Club.
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CADRE DE VIE

Signalétique de proximité

Une harmonisation en cours

C'est en 2003 que la municipalité s'est lancée dans une réflexion
sur la signalisation du territoire permettant l'amélioration du cadre
de vie par le biais d'une signalétique adaptée, s'intégrant au mieux
à l'environnement. 
Ainsi, vous avez vu s'implanter des panneaux Relais Information
Services à différents points de la commune permettant de mieux se
situer et d'identifier les différents quartiers. 
Ce fut ensuite au tour de panneaux directionnels d'être réactualisés,
fluidifiant ainsi le trafic. 
Le troisième temps de cette réflexion portait sur les espaces com-
merciaux, les gîtes et chambres d'hôtes, les équipements publics,
sportifs, de loisirs et autres services. 
Et c'est en concertation avec les différents acteurs économiques que
la signalétique de proximité a été implantée. Vous avez pu les
identifier avec leurs bi-mâts et leurs lames de couleur assorties au
mobilier urbain déjà en place.

Cette opération, entièrement financée par la commune, vise à inté-
grer l'information croissante, à rendre plus faciles les déplacements

sur la commune et contribue, d'une façon générale, à améliorer le
cadre de vie sur le territoire de Tarnos.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le service
Urbanisme et Cadre de Vie au 05 59 64 00 40
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ON VOUS PARLE D’EUX ...

Monsieur Lamagnère, gestionnaire de l'eau…

Retraité et ancien directeur technique de France Télécom câble,
M. Lamagnère, Tarnosien, se passionne pour le bricolage, la photo-
graphie et l'Espagne. Et c'est en toute simplicité qu'il déclare : « c'est
bien la première fois que mon bricolage me fait gagner quelque
chose ! » Car en effet, plus que du vulgaire bricolage, M.
Lamagnère a réalisé un ingénieux système de récupération et de
distribution d'eau pluviale dans sa maison ! 
Déjà il y a une trentaine d'années il choisissait de construire une
cuve sous sa maison pour alimenter son jardin en eau. Ensuite, il
installait un chauffe-eau solaire et enfin, devant la masse d'eau
contenue dans sa piscine, il a imaginé un circuit de réutilisation de
ce trop-plein d'eau à des fins domestiques ! 
A la fois soucieux des économies d'énergies et féru de mécanique,
électricité et autres travaux électroniques, il a créé lui-même un
système d'alimentation en eau de ses toilettes et de son nettoyeur
haute pression. Car après tout « c'est quand même dommage
d'utiliser de l'eau potable pour les toilettes ?!». Et après quelques
essais infructueux (pas assez de pression, etc.) il réalise aujourd'hui
d'importantes économies d'eau et respecte toujours plus l'environnement.
En ce début d'année, alors qu'il découvre un article dans le journal
concernant un concours organisé par le Conseil Général des
Landes sur l'Eau, il s'y inscrit en se disant : « je n'ai rien à perdre ! »
La récompense fut aussi surprenante que gratifiante à ses yeux,
puisque le 18 juillet dernier, il recevait des mains de M. Emmanuelli
et des membres de la direction de l'agriculture et de l'espace rural

du Conseil Général des Landes, un séjour de 3 jours à l'exposition
universelle* de Saragosse en Espagne (voir photo ci-dessus). 
C'est donc avec joie et l'envie d'en savoir toujours plus que
M. Lamagnère, son épouse, deux de ses petites filles et une amie
d'entre elles, ont découvert, du 25 au 27 juillet, les nouvelles techniques
de gestion et de préservation de ce bien précieux qu'est l'eau.
Prochaine étape ? Utiliser un groupe autonome avec un ballon à
membrane afin d'alimenter aussi le lave-linge !
Soulignons l'envie, la passion et le travail de ce Tarnosien qui a tou-
jours participé aux différents évènements de protection de l'environ-
nement** et dont le souhait le plus cher est de voir se démocra-
tiser l'utilisation des différents modes d'économie d'énergie.

*dont le thème est : " Tout un monde autour de l'eau "
** F orum de l'eau à Tarnos en 2006

La prochaine étape concerne les
Totems identificateurs qui 

jalonneront les espaces commerciaux.

Monsieur Lamagnèreest le 1er diplômé en partant de la gauche.



CULTURE

TEMPS LIBRE

Lecture

Quoi de neuf à la bibliothèque ?

André Duboy (Tarnos, 1906 - mort en déportation à Mauthausen, 1944) - Rue et Centre de loisirs (ancienne école de garçons des Forges)
Mode et date d'attribution : Délibération Municipale du 23/11/1951 

Instituteur à l'école publique des Forges de Tarnos, André Duboy devient en 1935 militant actif du SFIO. Epoux d'Odette Lapeyre, elle-même
institutrice à Tarnos, il entre dans la Résistance au sein du réseau Gallia durant la Seconde Guerre Mondiale. Arrêté en juin 1944 et déporté
en Allemagne, André Duboy fait partie du tristement célèbre convoi du « Train Fantôme » aux côtés de Félix Concaret. Arrivé au camp de
Mauthausen en septembre 1944, affaiblit et malade, il succombe trois mois plus tard, âgé de trente huit ans seulement.

Histoire locale

Origine des noms des rues et bâtiments communaux

Odette Duboy (Dax, 1910- Bayonne, 1969) - Ecole
Mode et date d'attribution : Délibération Municipale du 08/02/1977 

Ancienne normalienne des Landes, Odette Duboy est une active militante du Parti Socialiste SFIO aux côtés de son mari, André Duboy.
Résistante lors du second conflit mondial, elle perd son mari dans les camps en 1944. Après la Libération, elle marque profondément la vie
municipale de Tarnos : institutrice, directrice d'école, conseillère municipale et adjointe au maire, Odette Duboy s'implique dans les affaires
de la commune et pour la scolarité des enfants.

Charles Durroty (Tarnos, 1882 - mort en déportation à Sachsenhausen, 1945) - Ecole 
Mode et date d'attribution : Délibération Municipale du 08/08/1960 

Ancien ouvrier des Forges, Charles Durroty fut maire de la commune de Tarnos de 1930 à 1935, puis premier
adjoint de 1935 à 1939. Militant communiste de la première heure, il est arrêté en 1942 et déporté au camp
de Sachsenhausen, dans lequel il sert d'aide aux cuisines du camp. Il s'éteint le 13 février 1945.

PATRIMOINE

18

Comme vous avez pu le constater depuis sa réouverture le 18 août
dernier, la bibliothèque a mis à profit ses 15 jours de « congés »…
qui n'étaient absolument pas des vacances !
Il s'agissait bien de 15 jours de fermeture aux usagers, mais surtout
de 15 jours pour que toute l'équipe puisse effectuer quelques travaux
d'été (en attendant ceux de la médiathèque qui ne vont pas tarder à
débuter…) Et quels travaux !

Réaménagement du coin des Enfants ; déplacement des fonds de
bandes dessinées, des contes et premières lectures, des romans
découverte pour les adolescents ; rangement, tri et « désherbage »
des collections (c'est-à-dire enlever les documents trop vieux, abî-
més ou obsolètes) ; reprise informatique de l'ensemble des docu-
ments disponibles ; nettoyage des collections mais aussi de nos
rayonnages, tablettes et montants ; équipement d'une puce RFID de
tous les livres qui n'en avaient pas encore… Sans oublier la mise en 

circulation de nouvelles acquisitions dans tous les domaines -
romans, romans policiers, BD, livres pratiques…

Tous les rayons ont ainsi retrouvé un petit coup de jeune et
accueillent des nouveaux documents pour mieux satisfaire tous les
besoins et tous les goûts.
Les rayons Art, Politique et Économie (géopolitique, vie politique,
entreprise, gestion…), Emploi et métiers (recherche d'emploi, filières
professionnelles, formations…), Société (enseignement, école, pro-
blèmes sociaux…), Droit (famille, logement, travail, consomma-
tion…), Sciences (techniques, bricolage…) et Langues (méthodes
avec ou sans CD) ont été particulièrement soignés et sont des mines
d'information.

Alors n'hésitez plus, venez vous (ré)inscrire à la bibliothèque !
( 05 59 64 34 43



DUCÔTÉ DU SEIGNANX

Office de Tourisme du Seignanx

Le Marché du Terroir

Le 2 juillet 2008, s'est tenue à l'Hôtel de Ville de Tarnos la dernière réunion de concertation
préalable à la création d'une Zone d'Aménagement Concertée sur le secteur de Tarnos.

En préambule à la présentation du projet par le Bureau d'Etudes, Monsieur Jean-Marc Larre,
Président de la Communauté de Communes du Seignanx, a rappelé le calendrier de réalisation
de la liaison entre l’A63 et la RD817,dans le prolongement de la RD85, élément structurant de
l'ensemble du projet. 
D'une superficie de 300 hectares, le projet se situe en effet à proximité immédiate de l'échangeur
autoroutier de l'A 63, sur les communes d'Ondres, Saint Martin de Seignanx et Tarnos.

Puis, il a présenté la synthèse des observations déjà formulées par le public ainsi que les répon-
ses apportées.

Projet économique

Le Parc d’Activités du Seignanx

Terrassement :
- début des travaux : le 1er août 2008 
- durée : 12 mois
Ouvrage d'art (passage supérieur sur l'A 63) :
- 1/3 du coût total de la voirie 
- début des travaux : le 1er octobre 2008 
- durée : environ 12 mois
Travaux de voirie et équipements annexes :
- lancement des appels d'offre en début 2009.
Durée total des travaux : 
- entre 1 an et demi et 2 ans soit livraison 2010
(second semestre). 

Elles concernaient principalement :
- la problématique du logement déjà traitée au niveau de l'ensemble du territoire, dans le cadre d'un Programme Local de l'Habitat ; le projet de
parcs d'activités économiques prévoit la possibilité de constituer des réserves foncières destinées à du logement sur Saint-Martin-de-Seignanx.
- la typologie des zones et leur traitement, sur le site de Tarnos ; il est prévu d'adjoindre un programme tertiaire et artisanal au programme
industriel pour valoriser la zone d' « Ambroise » et inscrire le projet en continuité de l'urbanisation existante. La mixité programmatique se
situerait au niveau de la porte d'entrée du site et aurait pour effet d'améliorer à terme la qualité de ce secteur.
Par ailleurs, il est envisagé d'adopter une charte environnementale par laquelle des prescriptions paysagères seront imposées aux entreprises.

Calendrier :
A l'automne 2008, le Comité Syndical (Conseil
Général et Communauté de Communes) se
réunira afin de tirer le bilan de la concertation et
d'approuver le dossier de création de la Z.A.C
de Tarnos.
Le Conseil Communautaire émettra un avis sur
le dossier de création de la Z.A.C de Tarnos.
L'arrêté de création sera pris par Monsieur le
Préfet après avis du Conseil Communautaire.

19

Deux éditions du Marché du Terroir se sont traditionnellement tenues cet été, l’une en juillet, l’autre en août. Organisé par l’Office de Tourisme
Communautaire du Seignanx, ce marché est l’occasion pour les Tarnosiens comme les touristes de goûter aux traditions et saveurs locales !
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RENDEZ-VOUS

DÉCOUVRIR

SORTIR

BOUGER

RENCONTRER 

APPRENDRE

RIRE

PROFITER

PARTICIPER

...
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... DÉCOUVRIR ... SORTIR ... BOUGER ... RENCONTRER ... DÉCOUVRIR ... SORTIR ... BOUGER ... RENCONTRER ... 

Concert

« Show de Vents » à la salle Biarrotte
Dans le cadre de sa saison culturelle, la Mission
d’Action Culturelle présente un spectacle musical de
haut niveau « Show  de Vents ».
Ce spectacle, conçu et mis en scène par France
Desneulin, professeur au CNR de Bordeaux met en
scène une quinzaine de musiciens, clarinettistes et saxo-
phonistes qui, au fil de la soirée, vont se transmormer en
divers personnages, pour nous plonger dans un univers
musical entièrement chorégraphié, allant du répertoire
classique à la musique de film, de la chanson française à
la musique du monde ou au jazz.
A ne rater sous aucun prétexte !
Show de Vents - dimanche 12 octobre, salle Joseph
Biarrotte, RN 117, 17h
Entrée Générale : 10 D. Réservations à partir du 6 octobre au 05 59 64 49 40

Samedi 4 octobre :
Fête de Bienvenue par l'Association Catholique des
Enfants de 9h à 18h, salle N. Mandela

Salon de généalogie par le CCSBT atelier généalogie,
salle M. Thorez, de 9h30 à 18h

Dimanche 5 octobre :
Salon de généalogie par le CCSBT atelier généalogie,
salle M. Thorez, de 9h30 à 18h

Jeudi 9 octobre :
Assemblée Générale et repas du Club des Aînés des

Barthes, salle M. Thorez

Vendredi 10 octobre :
Concert organisé par l'association La Locomotive, salle
N. Mandela

Concert du Chœur A Cappella de Saint Vincent de
Tyrosse, à l’église Saint Vincent, entrée libre, 21h

Samedi 11 octobre :
Concert organisé par l'association La Locomotive, salle
N. Mandela

Dimanche 12 octobre :
Méchoui de la chorale Chantadour, à 12h, salle M. Thorez

Concert organisé par la Mission d'Action Culturelle, salle
Joseph Biarrotte, 17h (voir article ci-dessous).

Match de football 1ère AST Foot / Mérignac, à 15h30 au
Stade JA Maye.

Vendredi 17 octobre :
Assemblée Générale de l’association Entente Castillon
à 18h, salle Nelson Mandela

Samedi 18 octobre :
Rencontres inter-clubs pyramide, salle N. Mandela

Soirée dansante et repas organisés par l'association
Couleurs des Iles, 20h30, salle M. Thorez

Dimanche 19 octobre :
Match de rugby 1ère BTS / Valence d’Agen, à 15h30 au
Stade JA Maye.

Samedi 25 octobre :
Concert organisé par l'association La Locomotive, salle
N. Mandela

Concert chorale classique « La Gloria » de Vivaldi par
l'AEP Aéolia, Eglise Saint Vincent.

Soirée à thème par le Comité des Fêtes à 20h30, salle
Maurice Thorez.

Dimanche 26 octobre :
Concours de pétanque organisé par le Comité des

Fêtes, de 14h à 22h, place Saint Charles.

Lundi 27 octobre :
Initiation aux arts vivants théâtre organisé par La
Locomotive, salle N. Mandela (jusqu’au 31.12)

Programme sous réserve de modifications de dernière minute.
Retrouvez toute l’actualité de la ville sur www.ville-tarnos.fr,

rubrique Agenda

Agenda du mois d’Octobre

Évènement

Itinéraire des Mots bis
La manifestation Itinéraire des mots bis, en partenariat
avec la Médiathèque Départementale des Landes, se
déroule cette année du 23 septembre au 22 octobre.
Destinée à sensibiliser le jeune public à la lecture et à la
fréquentation des bibliothèques publiques, elle vous
entraînera à la découverte d’un pays immense et fascinant,
coloré et parfumé : l’Inde. 
Toute une série d’animations est au programme : 
- du 23 septembre au 02 octobre : l’exposition de la com-
pagnie « Voyage au pays de l’Inde », créée par Francis
Passicos (tout public, entrée libre, salle d’exposition de
l’église des Forges ; du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h)
- le mercredi 8 octobre à 15h : un atelier (1h30) animé par le créateur de l’exposi-
tion sur les différents aspects de la culture indienne (épices, dieux et déesses, vête-
ments, musique…) (pour les enfants de 6 ans à 11 ans, nombre de places limitées,
inscription obligatoire au 05 59 64 34 43 ; salle d’exposition de l’église des Forges)
- les mercredis 15 et 22 octobre à 15h : spectacle de contes « Volutes d’encens »
(1h) par la compagnie L’Arbre Soleil, suivie d’une présentation des instruments de
musique utilisés pendant le spectacle (tout public, entrée libre, église des Forges)
- le samedi 18 octobre à 20 h : diaporama (1h30) de Francis Passicos présentant
l’Inde et sa culture (tout public, entrée libre, église des Forges) 
Et pour poursuivre le voyage un peu plus longtemps, la bibliothèque a sélectionné
pour tous, petits et grands, des ouvrages que vous pourrez consulter ou emprunter
si vous êtes inscrits : contes, livres de cuisine, romans, livres d’art, guides de voyage…
Renseignements : Bibliothèque Municipale au 05 59 64 34 43

Inauguration

La nouvelle station d’épuration

La nouvelle station d’épuration située quartier de la Baye, sera inaugurée, sur
invitation, en octobre prochain.


